
Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portal! regional de 
l'urbanisme : http://urbanisme. brussels. 
Le perimetre des PPAS et des PL sont consultables sur le site interne suivant : www.brugis.be, leur 
contenu est disponible, sur demande, aupros du service urbanisme de la commune. 

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de 
certificat d'urbanisme serait soumise:  

Actea, notaires associés 

Rue Royale 163 
1210 Saint-Josse-ten-Noode 

SAINT-JOSSE 
SINT-JOOST 

Nos ref : 
Vos ref : 
Contact : 

Annexe : 

Saint-Josse-ten-Noode, le 21/08/2024 

Objet : Renseignements urbanistiques 

Madame, Monsieur, 

En reponse a votre demande de renseignements urbanistiques reception nee complete en 
date du 11/06/2024 concernant le bien sis Place Madou 8 ,  cadastre 21572B0363/00A002 
nous avons ('honneur de vous délivrer le present document, dresse sous reserve des 
résultats de l'instruction approfondie a laquelle it serait procede au cas 00 une demande de 
certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir etait introduite au sujet 
du bien considére. 

A. Renseignements urbanistiques relatifs aux dispositions réglementaires 
regionales et communales qui s'appliquent au bien : 

1°) En ce qui concerne la destination  

Le bien se situe : 

• Au Plan Regional d'Affectation du Sol (PRAS) approuve par arrete du 
Gouvernement du 3 mai 2001, en espaces structurants, liseres de noyau 
commercial, zones d'interet culturel, historique, esthétique ou 
d'embellissement (ZICHEE), zones administratives ; 

• (1)  DaRS- le perimetre du-plarl-d:arnenagement--direoteur (PAD-)-denomme 
- 	, approuve -par arrete du Gouvernernent-du 

• (1) Dans le perimetre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS): Le bien ne 
se situe pas dans un perimetre de plan particulier d'affectation du sol; 

• (1) Pans-  le perimetre du perrnis-de-lotir-(PL): 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Amenagement du Territoire (CoBAT), 
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• Les prescriptions du PRAS precite ; 
Le solde des superficies de bureaux et d'activites de production de biens 
immateriels admissibles (CASBA) est consultable a ('adresse Internet suivante . 
http://www.casba.insnet.be/PRAB/ListeMaille  htm  ; 

•—(1-)-Les-preso;.iptions du-PAD-or-edite 

• (1) Les  orescriptions-du-RPAS-preeite,sous-reserve dlune-abrogation-implisite 
riee-taines-da-sesdspositions 

• (1)  Les preF„criotions-d-u-permis  de lotir (PL) precite ; 

• Les prescriptions du Reglement Regional d'Urbanisme (RRU), approuve par 
l'arrete du Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 

•—(-1-)-Les presoniations-du-reglement-r-e-g-ional-Wur-banisrn-e-zonefRRUZ-) 
suivant 	. approuve-  p r 	le- 	. 

• Les prescriptions du reglement communal d'urbanisme (RCU) - A.G. 
30/04/2009; 

• (1 )-Les-pr-essn-ptions-d-u-regiernentornniu-naid-anis-me  cot cif Oue-ou zone 
(RCUS ou  RCUZ) suivant : 

• -4 4-yle-laicn  est  s4u-e-dans Ie.Penmetr-e-cllintepet-regional-clesti-ne-e recevoir le 
projet  d' inter& regionalarrete par-le-Gowernengent-le 	 

Les prescriptions du PRAS et des reglements regionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail 
regional de l'urbanisme : hltp://urbanismabiussels.  
Le perimetre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site Internet suivant : 
www.bnigis.be,  leur contenu est disponible, sur demande, aupres du service urbanisme de la 
commune. 

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien: 

Padna-inistrationoornmunale  a  connaissan6ee4?-ien-s-ons4d-ere 
est-Feeris-au-plan-diexpFopriation-ap-6,,ouve-oar- 	• auteneant 	6 
expropFier-le-bien, 

41 En ce qui concerne ('existence d'un perimetre de preemption :  

• (1-)  A ce jour, l'admimstration-comrnunale-a-oon-naissanse que-le-b4n-sonsidere 
se-s+tue-dans-le-perimetre de-preenaption-4-elatif 	. approuve-paf  arrOtt  du 
Gouvernement  du 

51 En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien  

• ( ) 	i34-8-11-e-146GPt-Stif---1,3-1-1-ste-de-salwegade-p-ar-arfeta-du-Gotpier-Rement 
du  

• (1) Le bien est classe-par ...  du  

•—(-1)  Le bien est repris  V-inventair-e-du pot-rimoine architect al- 

d'inscrietion-sur  fa  licAe  de  sauvegarde  
de-siassement-initiee  par effete du-Gouvernernent-du- 

• (1) Le-bicn est situe  on-zone-de protection-(ou-6-defaut-d'unc  toile zone, 
rnoins-de-20metresydlun-ou-pusiaufsrnariumentis)ensem-ble(4)--ou-site-(e) 
cfasse(s)-ou  inscrits-su la-l-i-stede-sauvegarde-suivant-,  Le bien nest pas 
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situé dans une zone de protection d'un ou plusieurs monument(s), 
ensemble(s) ou site(s) classe(s) ou inscrit(s) sur Ia liste de sauvegarde., 

faitobjet-dLu-n-plan-de-gestion-patrimoniale, tel  que- vise aux 
acliales-24214-et-su-ivants-du-CaBA-T,  suivant : 

•--(4)-Le Gouvemement a fait-appl4aatian-E-patir--le bien vise, de Par le 222, §  g, 
alin4as-2--et-3-clu-CoBAT-sonditions-i-mposees4aris-le-cadre d'u-ne-dedisien-du 
Gpuvernement de ne  pas-entamer la prodedur-e-de-classernent-relativc 	au  then 
sGriaerne-I-de-ne-pas-le-alasser-i 

Pour ce qui concerne les éventuelles a autorisations patrimoine », des informations peuvent être 
obtenues a la Raglan, aupres de la Direction des Monuments et des Sites. 

6°) En ce qui concerne rinventaire des sites d'activites inexploites : 

•--(-1-)-L-e-bien est-repris-a-ri-nventaire des-sites d'astiv-ites-inexploitos-

r) En ce qui concerne ('existence d'un plan d'alignement :  

• (1)-L-a voirie Ie ioeg de laquelle se-situe-le-bien-afait-('objet  d'un plan 
cralignerrient-a-pprouve-parAFFC46-Royal- 

•—(-1-) La voirie-le-lan-g-deaquelle-se-sittie-le-bien-a fait-gobje'  d'un  plan 
dlaiieciement-a=  e e - a - 	 ti-nal-eia-date-du 	et-par-le 
College des-Bourgrnestre et EGtievicis-eR-clete-d+. 

• (1) La voirie le long de laquelle se situe le bien n'a pas fait ('objet d'un plan 
d'alignement approuve par arrêté royal. Les limites sont, si nécessaire, a faire 
contreler en soumettant un plan de bornage au geometre communal; 

• ( 1 )-L-a-voirie-le 	 situe le-bien-a-fait-Iliabiet-igun-p-lan-d2atignement 
etabli par le plaR 	 partioulier4a-fleGtation  dus I  4P-PAS-Y-Fl° 	2{431:01.4kt P3d 

en date-du 

8°) Autres renseignements:  

•---(1) Le bien-est-admpri-s-dans-le-contrat-de-quactier-suivaRt 	 

• (1) 6e-bien 	est-compris-dans-le-sentrat-derenovation-urbaine-suivant 	 

• (1) Le bien sc  situe  a praxirnit4-thredte-d-'-un-site vise par l'erdormande4u--1-ef-macs 
20-12 relative a--ta---conservation- de-la--gature--(resepve-naturellereserve 
foroshere-du-z-enie-Platur-a 2000)7 

Afin de savoir dans quelle categorie le bien est repris a ('inventaire de l'etat du 
sol au sens de ('article 3, 15° de ('ordonnance du 5 mars 2009 relative a Ia gestion 
et a ('assainissement des sols pollués, des renseignements peuvent etre pris 
aupres de I'IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 a 1000 Bruxelles 
ou via son site internet : www.bruxellesenvironnement.Ide ; 

• Afin de verifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour 
transport de produits gazeux dans le cadre de Ia loi du 12 avril 1965, des 
renseignements peuvent etre pris aupres de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 
31 a 1040 Bruxelles; 

• (1) Le bien 	 ne se situe pas en zone d'Espace de développement 
renforcé du logement et de la renovation (EDRLR); 
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• (1) Le bien se situe / ne-se-situe-pas dans le perimetre de Ia Zone de 
Revitalisation Urbaine ; 

En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous 
invitons a prendre contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et 
d'equipement des logements, nous vous invitons a prendre contact avec la DIRL; 

• En ce qui concerne une eventuelle question d'egouttage, nous vous invitons 
prendre contact avec Vivaqua; 

B. Au regard des elements administratifs a notre disposition, ci-dessous, les 

renseignements urbanistiques complémentaires destines au titulaire d'un droit 

reel qui a ('intention de mettre en vente ou en location pour plus de neuf ans le 

bien immobilier sur lequel porte ce droit ou de constituer sur celui-ci un droit 

d'emphyteose ou de superficie, ou a Ia personne que ce titulaire mandate pour ce 

faire : 

10) En ce gui concerne les autorisations, permis et certificats : 

• Permis d'urbanisme / permis d'environnement : 
- - 

N° de dossier PU 	Date 	 Objet 

UR B/20046/  17/05/2016  mettre en conformité 
('extension au ler etage 
d'un magasin Exki 

URB/15794/ 	 11/03/1963 exhaussement a 10 
, etages 

25/04/1962  reconstruction immeuble 
7 etages 

URB/15732/ 

La description des travaux autorises et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, aupres de l'autorite delivrante (commune ou Region). 
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Remarques : 

1. Les renseignements urbanistiques fournis sont valables a la date du present courrier. Une 
modification ultérieure de la legislation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent 
avoir pour consequence de modifier les informations fournies. 

2. Le present document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour ('execution 
de travaux ou l'accomplissement d'actes enumeres a ('article 98, § 1 du Code Bruxellois de 
l'Amenagement du Territoire (CoBAT) ou par un reglement d'urbanisme conformément a ('article 
98, § 2 du même Code, ou du permis de lotir exig6 par ('article 103 du même Code. 

3. Toute personne peut prendre connaissance aupres du service urbanisme de la commune du 
contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites ou des 
certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de 
('ordonnance du 18 mars 2004 sur racces a l'information relative a ('environnement et a 
l'amenagement du territoire dans la Region de Bruxelles-Capitale. 

4. Des copies ou extraits des projets de plans ou des plans approuvés, des permis de lotir non 
perimes, des plans d'alignement et des reglements d'urbanisme peuvent être obtenus aupres de 
('administration communale. Celle-ci est susceptible de demander des frais relatifs a la délivrance 
de ces documents. 

5. Le descriptif sommaire n'engage en rien la commune des lors que celle-ci n'intervient pas dans son 
elaboration. 
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2°) En ce qui concerne :  

• La destination urbanistique licite de ce bien : bureaux. 

• La ou les utilisation(s) urbanistique(s) licite(s) de ce bien : 

Plateau de bureaux. 

3°) En ce qui concerne ies constats d'infraction  

• (14e--bien-fait--Pobjet-d-u-n-sonetat-d'intraotiort-R4fer-ence-s-commuRales 	 
• 4 	S A 	ayant pour 

 

objet  
•-(1-) La-ou les-intractions-fantALobjet  de  poursuites-judicialfes-deouis-le 	 

(1)  La-Fookko-e-est en  cours  d'instructianT  
e-(-1-)-1.1-R-Aement a  ete rendu 	par--,-or-donnar 

proceduce4faapel-est-on-sour-s d'inStruaGP-7-deP41-.1-64e---i 

ou-Ies-infraokons-font-ilobjet4une-prooed-ur-e-cllarnentle-actrninistrative 
depuis  ie 	 
(1) Une-Ganciliation  orealable est en  cours  venent-aeoheance-le- 

:-..- 	(1)-La procedure est en sour-s-d4nstrustion: 
▪ 1 	ne-decision -esrt intervenue-le 	portant-spas 	 
,9-(1)-1.1-n-reoeur-sadminist;,at44-4-Hlonoon-tre  de cette decision a  été  introduit,  

(1) Une decision a 
(1) 	cours-estU-A--re 	pendant-au Consei-t-d'Etat 

L'absence d'etablissement d'un constat d'infraction ne permet pas de presumer de 
l'absence d'infraction. 

Observations complémentaires  : 

La situation décrite dans la fiche descriptive et le croquis (logement en façade arrière 
et remise pour le commerce du rez-de-chaussée en fagade avant) ne correspond pas 
a la situation licite du bien. 

La réaffectation doit faire ('objet d'une demande de permis d'urbanisme. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, ('assurance de notre consideration distinguee 
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